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Procédure pour les voyages scolaires à l'école primaire 
 

Etape 1 : Rédiger une brochure pour les parents en DE, EN, FR avec les 
principaux éléments du voyage. 

 Dans laquelle sont mentionnées : 

(1) 2022-D-54-fr- Lignes directrices pour les voyages scolaires et les sorties organisées dans 
les écoles maternelles et élémentaires des Ecoles européennes / page 3, article 3.4 + page 4, 
article 5.3/4  

(2) Règlement général des Ecoles européennes / Réf : 2014-03-D-14-fr-12 / Page 28, article 
42, paragraphe b  

 

 

Etape 2 : Réunion du coordinateur pédagogique, coordinateur du voyage 
scolaire avec chacun des enseignants des classes participantes  

Afin d'avoir une vue d'ensemble des élèves qui 

 a) ont des besoins particuliers  

b) ont des difficultés et des problèmes de comportement dans la vie scolaire quotidienne   

c) peuvent avoir besoin du soutien des tuteurs légaux locaux.  

 

 

Etape 3 : Réunions individuelles avec les parents des élèves susmentionnés, 
l'administration de l'école, le coordinateur pédagogique et le 
coordinateur du voyage scolaire 

 En principe, tous les élèves devraient participer au voyage scolaire. 

Cependant, l'école ne peut pas répondre à tous les besoins.  

Par conséquent, les parents peuvent être invités à  voyager séparément, chercher un 
hébergement autre que celui du voyage scolaire, amener leur enfant à l'activité le matin et 
venir le chercher l'après-midi ou le soir.  

 Les parents d'élèves rencontrant des difficultés et des problèmes de comportement à 
l'école peuvent également être invités, comme indiqué ci-dessus, à être présents et à venir 
chercher leur enfant immédiatement si nécessaire, ou à passer la nuit avec lui.   

 



Procédure des Voyages scolaires – Ecole Primaire Luxembourg I 

 

Ecole Européenne Luxembourg I /SR                                                        Page 2 of 2 

 

 

 Si ce soutien n'est pas possible de la part des parents, l'école ne peut pas garantir la 
participation de l'enfant au voyage scolaire. 

 

 

Etape 4 : Organisation d'une réunion d'information pour tous les parents du 
voyage scolaire avec l'administration de l'école et le coordinateur 
du voyage scolaire. 

Lors de cette réunion, une présentation est projetée. Celle-ci est, par la suite, transmise aux 
parents.  

 

 

Etape 5 : Création d’un FAQ 

L’école collecte toutes les questions posées par les parents, prépare un FAQ et communique 
les questions ainsi que les réponses aux parents. 


